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I - Offre Molotov

+200 chaînes offres free & premium

1,9M d’utilisateurs uniques par mois

>400K d’abonnés payants

>3h de DEI moyenne par jour par utilisateur

75% de moins de 50 ans



AUDIENCE MENSUELLE

 540k 

18M 
d’inventaire

PROFIL AUDIENCE 65% MOINS DE 50 ANS 

15 - 24
25 - 34
35 - 49
50 - 65
+65

12%

9%

17%

26%

36%

utilisateurs uniques

RÉPARTITION PAR DEVICES

1h de visionnage moyen quotidien
tous devices confondus 

55%40%

69%

Mobile et TabletteDesktop TV

MESURES DE QUALITÉ

Brand safe et loggué100%
Taux de complétion μ95%

SSAI UX privilégiée

IAS Inventaire mesurable

FORMATS OUTSTREAM

Bannières
sticky

Interstitiel
mobile/tablette

Pavé
 image & vidéo

FORMATS VIDÉO INSTREAM

Pre-roll Mid-rolls

 Base 20 secondes / non skippable ads 

Ciblage sociodémo, contextuel, affinitaire, geoloc…

Plus de 10 chaînes AVOD et FAST thématiques ainsi qu’un inventaire étendu sur d’autres chaînes

PG, Deal Id, Gré à Gré





II - Termes et définitions

Chacun des termes ci-dessous aura au singulier comme au pluriel la signification qui lui est attribuée ci-après : 

« Annonce » : désigne le message publicitaire objet de la réservation et/ou de l’Ordre d’Insertion par un Annonceur en vue de sa diffusion sur les 
Supports, quelle que soit sa forme (lien texte, bannière, pavé, vidéo, etc.). 

« Annonceur » : désigne toute société ou groupe de sociétés, ou son/leur Mandataire, qui achète de l’espace publicitaire sur les Supports. Sont 
considérées comme appartenant au même groupe, toutes les sociétés dont le capital est majoritairement, directement ou indirectement, détenu 
par une même personne physique ou morale. L’Annonceur peut réaliser des opérations d’achat d’Espace Publicitaire pour son propre compte ou 
faire appel à un intermédiaire dénommé le Mandataire et tel que défini ci-après. 

« Campagne(s) Publicitaire(s) » : désigne(nt) l’ensemble des Insertions Publicitaires de l’Annonceur diffusées sur les Supports.

« Éléments de Propriété Intellectuelle » : désigne les Supports y compris la technologie logicielle sous-jacente et plus largement tous les 
éléments les composant (tels que notamment les images, photographies, sons, vidéos, logos, noms de domaine, marques, éléments graphiques, 
textuels ou visuels, logiciels, données, etc.)

« Éléments Techniques » : désignent les éléments relatifs à une Insertion Publicitaire adressés par l’Annonceur à Molotov en vue de la diffusion de 
sa Campagne Publicitaire. Les Éléments Techniques doivent respecter les Spécifications Techniques de Molotov.
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« Espace(s) Publicitaire(s) » : désigne(nt) les formats publicitaires situés sur les Supports, tels que définis dans la proposition commerciale de 
Molotov et sur lesquels pourra être diffusée l’Insertion Publicitaire de l’Annonceur.

« Insertion Publicitaire » : désigne tout élément à caractère publicitaire ou promotionnel de l’Annonceur, de ses marques, de ses produits ou de 
ses services, composé notamment d’un texte et/ou d’une image fixe ou animée, sonorisée ou non, et/ou d’une vidéo.

« Mandataire » : désigne l’intermédiaire réalisant des opérations d’achat d’Espace Publicitaire pour le compte d’un Annonceur en vertu d’un contrat 
de mandat. 

« Ordre d’Insertion » : désigne l’accord définitif entre Molotov et l’Annonceur ayant pour objet les termes et conditions de la vente d’Espace 
Publicitaire sur les Supports, formalisé suivant les modalités ci-après définies. 

« Spécifications Techniques » : désignent l’ensemble des contraintes techniques établies par Molotov. Dans l’hypothèse où les Éléments 
Techniques envoyés à Molotov par l’Annonceur, ou son Mandataire, ne respecteraient pas les Spécifications Techniques, Molotov se réserve la 
faculté de ne pas diffuser la Campagne Publicitaire, sans que l’Annonceur et/ou le Mandataire ne puisse prétendre à une quelconque indemnité.

« Support(s) » : désigne(nt) le site internet de Molotov accessible à l’adresse www.Molotov.tv et l’application Molotov.

http://www.molotov.tv




III - Conditions tarifaires Vidéos

IN-STREAM

FORMATS INSTREAM DEVICES TARIF CPM BRUT BASE 20 SEC

BILLBOARD < ou = 10" TOUS 200 €
PREROLL TOUS 180 €

MIDROLLS TOUS 160 €

Indices de formats
FORMATS SECONDES INDICES

5 à 10 65
11 à 15 80
16 à 19 90

20 100
21 à 25 110
26 à 30 120
31 à 35 140
36 à 45 160
46 à 59 200

>60 260



III - Conditions tarifaires Vidéos

IN-STREAM

MAJORATIONS CIBLAGE
Ciblage Simple sur étagère Pas de majoration

Ciblage Simple à mettre en place 
 (Type geolocalisation)

15%

Ciblage Complexe First Party
 (croisement multi cibles)

25%

Un seul device type CTV 25%
Ciblage horaire 20%

White List ou Third Party Data Nous consulter

MAJORATION POSITION

Première position ou tout autre position 15%

MAJORATION DEMANDE PARTICULIERE
Mix spécifique Préroll Midroll 15%

Exclusion de chaînes dans le réseau 15%
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FORMATS DISPLAY EMPLACEMENTS DEVICES TARIF CPM BRUT

INTERSTITIEL Lancement Mobile, Tablette 100 €

INTERSTITIEL
 EXCLU JOUR ou 

SEMAINE
Nous consulter

BANNIERE STICKY 
ADAPTATIVE ou 728x90, 

970x90 (ATF)

Home Mobile, Tablette, Desktop

35 €

Chaines Desktop

Chaine Mobile, Tablette, Desktop

Programme Mobile, Tablette

Catégorie Mobile, Tablette, Desktop

Search (explorer)
Mobile, Tablette

Molotov store

Recherche Desktop

BANNIERE 728x90 ATF 
(haut de page)

Programme Desktop 35 €

PAVES 250x250, 
300x250, 336x280 BTF

Home

Mobile 25 €Programme

Catégorie

Display
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VIDEO DANS TRADE MARKETING
FORMAT NATIF

EMPLACEMENTS DEVICES TARIF CPM BRUT

VIDEO DANS TRADE MARKETING
Format Natif

Home Mobile, Tablette, Desktop, TV

150 €
Catégorie Mobile, Tablette, Desktop

Chaine Desktop

En direct TV

EMAIL DEDIE Desktop Mobile Tablette Nous consulter

NEWSLETTER MOLOTOV CO BRANDEE
Desktop Mobile Tablette

Nous consulter

MAJORATIONS CIBLAGE AVEC CIBLAGE SIMPLE
AVEC CIBLAGE COMPLEXE

(white list , croisement multi cibles)

en % 20% 40%

Display





IV - Conditions Générales de Vente

Les présentes conditions générales de vente (ci-après dénommées les « Conditions Générales de Vente ») ont pour objet la vente d’espaces publicitaires des 
supports internet et/ou applications sur mobile, ordinateur, tablette ou sur tout autre support existant ou à venir de Molotov, et notamment le site internet accessible à 
l’adresse www.Molotov.tv et l’application Molotov (ci-après dénommés ensemble les « Supports »). Molotov est seule habilitée à recevoir les demandes de 
réservation et/ou les ordres d’insertion des publicités diffusées sur les Supports. 

ACHAT D’ESPACE PUBLICITAIRE PAR L’ANNONCEUR ET/OU LE MANDATAIRE

L’Annonceur adresse à Molotov, par courrier électronique à l’adresse team-advertising@Molotov.tv, une demande de réservation d’Espace Publicitaire sur les 
Supports. Si cette demande est effectuée par un Mandataire, pour le compte de l’Annonceur, le Mandataire joint à la demande de réservation une attestation signée 
de son mandat, à défaut de quoi Molotov se réserve la possibilité de ne pas prendre en compte la demande de réservation. Ensuite, Molotov envoie à l’Annonceur un 
Ordre d’Insertion confirmant tout ou partie de la demande de réservation, que l’Annonceur accepte en le retournant signé à Molotov. La signature par l’Annonceur de 
l’Ordre d’Insertion emporte acceptation intégrale et sans réserve des présentes Conditions Générales de Vente en vigueur à la date d’établissement de l’Ordre 
d’Insertion, et ce nonobstant toute clause contraire figurant dans les documents commerciaux de l’Annonceur et notamment ses propres conditions générales 
d’achat. 

A réception par Molotov de l’Ordre d’Insertion signé, ce dernier est réputé parfait et est enregistré par Molotov en vue de son exécution. Il est rappelé que l’Ordre 
d’Insertion est strictement personnel à l'Annonceur, il ne peut ainsi en aucun cas être cédé ou transféré d’une quelconque manière à un tiers. L’Ordre d’Insertion est lié 
à un produit ou service, à une marque, une enseigne ou un nom commercial. Toute citation d’annonceur tiers sera soumise à l’accord préalable de Molotov par le biais 
de la demande de réservation. L’accord de Molotov est discrétionnaire et sous réserve d’un complément éventuel de prix qui peut être demandé à l’Annonceur. 

Molotov se réserve le droit de refuser toute Insertion Publicitaire, directement ou indirectement, des concurrents de Molotov ou qui comporterait des rappels ou des 
éléments de sites concurrents de Molotov. Molotov ne peut garantir à l’Annonceur que des Insertions Publicitaires d’annonceurs concurrents ne soient diffusées sur 
des Espaces Publicitaires voisins ou contigus au sien pendant une même période.

http://www.molotov.tv
mailto:team-advertising@Molotov.tv


IV - Conditions Générales de Vente

Molotov se réserve la faculté de modifier les Conditions Générales de Vente (acceptées pleinement par l’Annonceur et le Mandataire) à tout moment et sans préavis. 
Ces modifications sont notifiées par l’envoi d’un Ordre d’Insertion rectificatif à chaque Annonceur concerné dont les Ordres d’Insertion sont en cours d’exécution. 
L’Annonceur accepte les modifications en renvoyant ledit Ordre rectificatif signé dans les sept jours calendaires. Passé ce délai, à défaut de réponse, le consentement 
de l’Annonceur est réputé acquis. Pour le cas où l’Annonceur refuse les modifications ainsi notifiées dans le délai précité de sept jours, la diffusion de la suite de la 
Campagne Publicitaire est annulée à compter de la réception par Molotov de son refus (sauf accord intervenant entre les parties sur une nouvelle programmation de 
la Campagne Publicitaire). Il est entendu qu’aucune indemnité de quelque nature que ce soit ne sera due par Molotov aux Annonceurs du fait de la modification des 
Conditions Générales de Vente. 

Il est entendu que Molotov se réserve la faculté discrétionnaire de refuser, sans avoir à en justifier auprès de l’Annonceur, à tout moment, soit une demande de 
réservation, soit l’insertion d’une Annonce particulière, pour quelque motif que ce soit et notamment tout motif technique, commercial, légal ou éditorial. Molotov se 
réserve ainsi la faculté de demander à un Annonceur de modifier l’Annonce et de lui livrer un nouveau message publicitaire conforme de remplacement avant toute 
diffusion au titre de l’Ordre d’Insertion. Un tel refus ou demande de modification de l’Annonce ne fait naître au profit de l’Annonceur aucun droit à un quelconque 
recours ou indemnité, ce que l’Annonceur accepte expressément. 

Il est rappelé en tant que de besoin que Molotov ne concède aucune exclusivité à l’Annonceur de quelque manière que ce soit. Molotov ne peut garantir que des 
annonceurs concurrents ne seront pas présents sur des emplacements voisins ou contigus sur les Supports pendant une même période. 

EXÉCUTION DES ORDRES D’INSERTION 

L’Ordre d’insertion est adressé par Molotov en réponse à une demande de réservation faite par l’Annonceur ou son Mandataire et retourné signé à Molotov. L’Ordre 
d’Insertion est accompagné, le cas échéant, d’une attestation de mandat dûment remplie et signée par l’Annonceur. Molotov ne sera en aucun cas tenue d’exécuter 
les Ordres d’Insertion non-signés par l’Annonceur ou son Mandataire ainsi que les Ordres d’Insertion passés par un Mandataire dont le mandat n’a pas été justifié

Les Éléments Techniques de l’Annonce doivent être remis à Molotov sous forme électronique au minimum trois jours ouvrés avant le début de la Campagne 
Publicitaire (ci-après dénommée la « Date Limite de Remise »). L’Annonceur devra remettre les Éléments Techniques conformément aux Spécifications Techniques 
exigées par Molotov et telles que spécifiées sur l’Ordre d’Insertion, relatives notamment au format, à la taille, au poids, à l’animation, et toute autre spécification jugée 
nécessaire par Molotov. 
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En cas de non-respect de la Date Limite de Remise des Éléments Techniques et/ou desdites Spécifications Techniques, le montant de l’Ordre d’Insertion reste dû à 
Molotov en intégralité par l’Annonceur, et Molotov n’est redevable d’aucune compensation, indemnité à quelque titre que ce soit. Dans cette hypothèse également, 
l’Espace Publicitaire réservé est remis à la disposition de Molotov.

Aucune réclamation concernant la mise en ligne d’une Annonce ne pourra intervenir passé un délai de trois jours ouvrés suivant la première diffusion de ladite 
Annonce. 

Molotov se réserve la possibilité de diffuser un volume d’impressions supérieur à ce qui est indiqué dans l’Ordre d’Insertion. En cas de sur-diffusion, l’Annonceur ou le 
Mandataire ne sera pas facturé du montant correspondant aux impressions sur-délivrées.

Molotov est libre de choisir le(s) Support(s) et de la ou des pages sur lesquelles sera exécuté l’Ordre d’Insertion, sauf stipulations contraires convenues par le biais de 
ce dernier. 

La durée des Campagnes Publicitaires est susceptible d’évoluer en fonction de la disponibilité et de la diffusion des Campagnes Publicitaires ou des Éléments 
Techniques des Insertions Publicitaires commandés par l’Annonceur auprès de Molotov. 
Sauf condition spécifique de date impérative exprimée par l’Annonceur, dans l’hypothèse où les volumes d’impressions estimés dans l’Ordre d’Insertion ne seraient 
pas intégralement délivrés à la date de fin de diffusion de la Campagne Publicitaire, la durée de la Campagne Publicitaire sera prolongée jusqu’à la livraison totale 
desdits volumes d’impressions définis dans l’Ordre d’Insertion. 
Dans l’hypothèse où les volumes estimés dans l’Ordre d’Insertion seraient atteints avant la date de fin de diffusion de la Campagne Publicitaire, la Campagne 
Publicitaire prendra fin à la livraison complète des volumes prévus dans l’Ordre d’Insertion.

MODIFICATIONS – ANNULATIONS 

Les demandes de modifications et/ou d’annulation, à la suite d’un Ordre d’Insertion, ne peuvent être faites que dans les conditions ci-après. 
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En cas d’annulation de la Campagne Publicitaire moins de dix jours ouvrables avant la date de diffusion prévue, l’Annonceur et/ou son Mandataire seront redevables à 
100% du prix net de l’Espace Publicitaire annulé.

En cas de modification de la Campagne Publicitaire moins de dix jours ouvrables avant la date de diffusion prévue, l’Annonceur et/ou son Mandataire seront 
redevables d’une pénalité équivalente à 20% du prix net de l’Espace Publicitaire modifié. 

Dans le cas où cette modification intervient moins de cinq jours ouvrables avant la date de diffusion prévue, l’Annonceur et/ou son Mandataire seront redevables 
d’une pénalité équivalente à 40% du prix net de l’Espace Publicitaire modifié.

Ces modifications pourront nécessiter un délai d’actualisation technique entraînant un décalage de tout ou partie de la Campagne Publicitaire et ce, sans que 
l’Annonceur et ou son Mandataire puisse(nt) s’y opposer. Aucune indemnité de compensation ne pourra être réclamée à ce titre à Molotov. 

En cas d’annulation d’une ou plusieurs Campagnes Publicitaires en cours par l’Annonceur et/ou son Mandataire, ces derniers seront redevables d’une pénalité égale à 
100% du prix net de l’Espace Publicitaire annulé. 

Toute demande d’annulation et/ou de modification d’une ou plusieurs Campagnes Publicitaires devra être adressée par courrier électronique à l’adresse 
team-advertising@molotov.tv ainsi que par courrier recommandé avec accusé de réception.

L’espace annulé est remis à la disposition de Molotov. 

GARANTIES 

L’Annonceur déclare et garantit avoir obtenu l’ensemble des droits et autorisations, notamment au titre des droits de propriété intellectuelle, auprès de tous ayants 
droit concernés en vue de la diffusion de l’Annonce sur les Supports par Molotov. L’Annonceur déclare et garantit que l’Annonce est strictement conforme à la 
législation et à la réglementation en vigueur et applicable, notamment en matière de publicité, et qu’elle ne contient aucun message contraire à l’ordre public et aux 
bonnes mœurs. 

mailto:team-advertising@molotov.tv
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Molotov est en droit de demander à l’Annonceur et/ou au Mandataire tout document nécessaire à l’appréciation de la conformité de l’Annonce aux lois, règlements et 
usages régissant la publicité et la communication audiovisuelle. L’Annonceur et/ou son Mandataire s’engage à communiquer ces documents dans les plus brefs 
délais.

Molotov est en droit, à tout moment, de refuser ou de mettre fin à la diffusion de toute Insertion Publicitaire ou Campagne Publicitaire qui lui semblerait contraires aux 
dispositions légales ou réglementaires en vigueur, aux règles de la profession, à l'ordre public, aux bonnes mœurs, à l'esprit et à la ligne éditoriale d'un ou des 
Supports, ou susceptible de porter atteinte aux droits d'un tiers, de troubler ou choquer les utilisateurs et notamment de heurter leurs convictions morales, religieuses, 
politiques et culturelles, sans que cela ne constitue une résiliation de l’Ordre d’Insertion.

A cet égard, l’Annonceur s’engage à garantir et relever indemne Molotov de toutes demandes ou actions d’un tiers et à indemniser Molotov des conséquences 
éventuelles de tous recours de toute personne ou entité qui s'estimait lésée à quelque titre que ce soit par la diffusion de toute Annonce. Les Mandataires (régies, 
agences, etc.) sont responsables solidairement avec leur mandant. 

Molotov se réserve la faculté de ne pas exécuter ou de suspendre l’exécution, totalement ou partiellement, de tout Ordre d’Insertion en cas de réclamation d’un tiers et 
ce, aux fins de la sauvegarde de ses intérêts, ce que l’Annonceur accepte expressément. 

Toute Insertion Publicitaire diffusée sur les Supports est sous la responsabilité exclusive de l’Annonceur et son Mandataire.

TARIFICATION ET MODALITÉS DE PAIEMENT 

Tarification 

Le chiffre d’affaires brut payant correspond au chiffre d’affaires brut (hors frais techniques). 

Le chiffre d’affaires net facturé correspond au chiffre d’affaires brut payant, déduction faite des remises, hors remise « professionnelle » et remise de « cumul de 
mandats ». Le chiffre d’affaires net net facturé correspond au chiffre d’affaires net facturé, déduction faite de la remise « professionnelle » et de la remise de « cumul 
de mandats », en cascade et dans cet ordre. Les remises s’appliquent en cascade sur le chiffre d’affaires brut payant après majorations. 
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Remises 

Une remise peut être accordée sur le chiffre d’affaires brut payant à tout nouvel Annonceur. 
Des remises dites de « volume » peuvent être accordées par Molotov, et sont dans ce cas appliquées sur le chiffre d’affaires brut HT payant. Ces remises sont 
cumulables pour tout nouvel Annonceur avec celle définie à l’alinéa précédent. 
Une remise dite « professionnelle » peut être accordée par Molotov et sera dans ce cas appliquée sur le chiffre d’affaires net facturé. 
Une remise dite de « cumul de mandats » peut être accordée par Molotov et sera dans ce cas appliquée sur le chiffre d’affaires net net facturé. Une telle remise ne 
pourra être accordée qu’à un Mandataire disposant d’au moins deux mandats (et pouvant en justifier par le biais d’attestations conformes auprès de Molotov) 
l’autorisant à acheter pour le compte de plusieurs Annonceurs de l’Espace Publicitaire sur les Supports. Cette remise est fonction du nombre de mandats dont 
dispose le Mandataire vis-à-vis de Molotov et peut également être fonction du chiffre d’affaires net net facturé considéré avant déduction de ladite remise de cumul 
de mandats. 

Majorations 

Les majorations sont applicables sur le chiffre d’affaires brut payant.  
Une majoration pour « capping », c’est-à-dire la limitation du nombre de diffusions de l’Annonce sur une période donnée par « session utilisateur » ou par adresse IP, 
est appliquée. Une majoration pour « ciblage » de programmation (géographique, contextuelle, etc.) est appliquée. 

TARIFICATION ET MODALITÉS DE PAIEMENT 

Modalités de paiement 

Molotov adresse à l’Annonceur et/ou à son Mandataire la facture correspondante due au titre de l’Ordre d’Insertion, payable à trente jours calendaires à compter de la 
date d’émission de la facture. Les factures comportent le montant dû par l’Annonceur au titre de l’Ordre d’Insertion majoré le cas échéant des frais techniques et de 
toutes taxes applicables en vigueur. Les factures sont payables par virement (aux frais de l’Annonceur aux coordonnées communiquées par Molotov). Les montants 
sont facturés en euros. 
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Tout défaut de règlement d’une facture à son échéance entraîne de plein droit la suspension immédiate des diffusions et des prestations en cours, sans que cette 
suspension ne puisse engager la responsabilité de Molotov. 

Molotov se réserve la possibilité d’exiger le règlement préalable, avant toute diffusion, du montant intégral de tout Ordre d’insertion, de manière systématique pour 
tout Annonceur n’apportant pas de garantie suffisante quant à sa solvabilité.

L’Annonceur est dans tous les cas responsable du paiement de tout Ordre d’Insertion, et reste ainsi redevable des sommes ainsi dues à Molotov pour le cas où le 
Mandataire serait en défaut. Le règlement effectué le cas échéant par l’Annonceur au Mandataire ne le libère pas vis-à-vis de Molotov. Molotov se réserve par ailleurs 
le droit de demander à l’Annonceur un engagement de paiement direct si elle estime que le Mandataire ne présente pas de garanties de solvabilité suffisantes. 

Le défaut de paiement à l’échéance fixée entraîne l’exigibilité immédiate des sommes dues à Molotov par l’Annonceur ou son Mandataire. Des pénalités de retard 
seront exigibles de plein droit le jour suivant la date d’échéance, et sans qu’un rappel ne soit nécessaire. Le taux appliqué pour le calcul desdites pénalités de retard 
sera de trois fois le taux d’intérêt légal en vigueur. Ces pénalités seront assorties d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros, ainsi qu’au 
remboursement de tout frais de recouvrement dépensé par Molotov à hauteur des frais justifiés par celui-ci.

Dans l’hypothèse où le défaut de paiement obligerait Molotov à recourir à un recouvrement par la voie contentieuse, l’Annonceur sera redevable envers Molotov, en 
sus du principal, des pénalités de retard, des dépens et émoluments à sa charge, d’une indemnité égale à 15% du montant principal TTC dû, à titre de dommages et 
intérêts conventionnels et forfaitaires. 

LIMITE DE RESPONSABILITÉ 

Molotov ne pourra voir sa responsabilité engagée en cas d’interruption ou impossibilité de diffuser la Campagne Publicitaire sur un ou plusieurs Supports suite à un 
cas de force majeure, tel que définie à l’article 1218 du Code civil et tel qu’habituellement défini par les tribunaux français comme notamment les grèves totales ou 
partielles, internes ou externes, lock-out, incendies, coupure d'alimentation électrique de plus de quarante-huit heures, tempêtes, inondations, dégâts des eaux, 
restrictions gouvernementales ou légales, modifications légales ou réglementaires des formes de commercialisation, blocage des moyens de télécommunications, y 
compris les réseaux, et également tout autre cas indépendant de la volonté de Molotov tels que la suspension provisoire ou définitive d'un Support par décision 
administrative ou judiciaire, une attaque ou un piratage informatique et un incident technique extérieur à Molotov. 
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Molotov s’engage à informer l’Annonceur et, le cas échéant, le Mandataire dans les meilleurs délais de la survenance d’un des cas visés ci-avant empêchant la 
diffusion de la Campagne Publicitaire et ce, afin de prendre tout mesure appropriée et en tout état de cause à en limiter les effets. 

Si la durée de l’empêchement de diffuser la Campagne Publicitaire, découlant d’un des cas visés ci-avant, était inférieure à un mois, les obligations de chaque Partie 
résultant du présent Ordre d’Insertion seront suspendues pendant la durée de l’empêchement. En revanche, si l’empêchement de diffuser la Campagne Publicitaire, 
découlant d’un des cas visés ci-avant, devait perdurer plus d’un mois, l’Ordre d’Insertion pourra être résilié par l’une des Parties sans qu’aucune indemnité ne puisse 
être réclamée à la partie défaillante. 

Si la Campagne Publicitaire ne pouvait être diffusée sur les Supports en raison d’un incident technique inhérent à Molotov et/ou aux partenaires de Molotov, Molotov 
s’engage à en avertir l’Annonceur, ou le cas échéant son Mandataire, dans les meilleurs délais. Dans cette hypothèse, l’Annonceur aura alors la possibilité d’obtenir un 
avoir correspondant au montant net de la Campagne Publicitaire ou de l’Insertion Publicitaire non diffusée.

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Tous les droits de propriété intellectuelle portant sur les Supports (y compris la technologie logicielle sous-jacente et plus largement tous les éléments la composant 
tels que notamment logos, noms de domaine, visuels, textes), propriété de Molotov, sont réservés.

Les Supports ainsi que les marques et logos des partenaires de Molotov sont des marques déposées. Toute reproduction totale ou partielle de ces derniers, sans 
l'autorisation préalable et écrite de Molotov, est interdite. 

Molotov étant producteur des bases de données des Supports, toute extraction et/ou réutilisation de la ou des bases de données au sens des articles L 342-1 et L 
342-2 du Code de la propriété intellectuelle est interdite. Sauf disposition contraire prévue dans l’Ordre d’Insertion, les Insertions Publicitaires créées par Molotov pour 
le compte d’Annonceur restent la propriété de Molotov. Molotov se réserve la possibilité de saisir toutes voies de droit à l'encontre des personnes qui n'auraient pas 
respecté les interdictions contenues dans le présent article.



IV - Conditions Générales de Vente

DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL
 
Molotov garantit que toutes les données à caractère personnel, au sens du droit applicable à la protection des données, qu’elle pourrait collecter dans le cadre de la 
fourniture des Espaces Publicitaires sont collectées dans le cadre d'un traitement strictement nécessaire à la fourniture desdits Espaces Publicitaires. 

Molotov est uniquement responsable du traitement des données à caractère personnel de ses utilisateurs et déclare ne transmettre aucune donnée à caractère 
personnel de ses utilisateurs aux Annonceurs et/ou Mandataires.

Les Annonceurs s’engagent à ne pas intégrer de traceur, cookie et/ou pixel dans les Insertions Publicitaires sans l’autorisation préalable et écrite de Molotov. À défaut, 
si l’Annonceur et/ou son Mandataire, venait à intégrer un traceur, cookie et/ou pixel dans les Insertions Publicitaires sans l’autorisation de Molotov, l’Annonceur et/ou 
son Mandataire, serait considéré, au sens du droit applicable à la protection des données, comme responsable du traitement à l’égard de ce traitement et serait donc 
soumis aux obligations y afférentes. 

Le cas échéant, l’Annonceur et/ou son Mandataire engage sa responsabilité en cas de non-respect des présentes obligations, garantit et indemnisera Molotov (y 
compris les frais de justice et honoraires d’avocat) contre toute action, revendication ou demande introduite par une autorité ou un tiers suite à tout manquement de 
l’Annonceur et/ou de son Mandataire, aux termes du présent article. 

Par ailleurs, en cas de violation du présent article, Molotov se réserve la faculté de résilier de plein droit et immédiatement l’Ordre d’Insertion sous réserve d’informer 
l’Annonceur et/ou son Mandataire par tout moyen et ce, sans que l’Annonceur et/ou son Mandataire puisse prétendre à des dommages et intérêts.

Pour en savoir plus sur la façon dont nous collectons, utilisons et partageons vos données lors de l’utilisation des Supports, veuillez consulter notre Politique de 
confidentialité. 

https://www.molotov.tv/legal/privacy
https://www.molotov.tv/legal/privacy


IV - Conditions Générales de Vente

DROIT APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

Les présentes Conditions Générales de Vente sont régies par le droit français, à l’exclusion de tout autre. 

L’Annonceur et/ou son Mandataire pourra, en cas de désaccord ou de litige, rechercher une solution amiable avec Molotov. Si aucune solution amiable n’est trouvée, le 
différend sera soumis aux tribunaux de Paris.  

NULLITÉ D’UNE DISPOSITION ET NON-RENONCIATION

Si l'une quelconque des dispositions des présentes Conditions Générales de Vente est déclarée nulle et/ou sans objet au regard d'une disposition législative ou 
réglementaire en vigueur, et/ou d'une décision de justice ayant autorité de chose jugée, elle serait réputée non écrite et n’entraînera pas la nullité des autres 
dispositions.

Le fait de ne pas se prévaloir d’une disposition quelconque des présentes Conditions Générales de Vente, ne vaut renonciation à les invoquer de la part de Molotov.

CESSION

Molotov peut à tout moment céder les droits et obligations nées des présentes Conditions Générales de Vente dans le cas d’une cession de la société à une autre 
entité ou dans le cadre d’une cession de fonds de commerce ou d’actifs.

Cette version a été mise à jour le 24 septembre 2023.


